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En application des dispositions des articles du Code des Transports et du Codes des Collectivités Territoriales, la mise en oeuvre d’un 

Syndicat Mixte Intermodal (SMINA) entre les autorités organisatrices adhérentes est crée pour notre région Nouvelle-Aquitaine le lundi 

16 juillet 2018 à Bordeaux.  

Ce syndicat mixte a pour vocation le développement, la facilité, la promotion des transports en commun et l’intermodalité au sein de 

notre région. Sa mission est de coordonner les services des transports, les systèmes d’information multimodaux et de créer une 

tarification, avec des titres de transport uniques ou unifiés entre modes.  

A ce jour, le syndicat compte comme adhérents : la région Nouvelle Aquitaine, Bordeaux Métropoles et 20 communautés 

d’agglomérations. Au delà des compétences obligatoires ci dessus, le SMINA peut exercer des compétences facultatives telles que : 

• L’organisation des services publics réguliers et des services à la demande 

• Assurer à ce titre la réalisation et la gestion d’équipements et d’infrastructures.  

Pour cela, la gouvernance s’effectuera sur deux niveaux :  

• Au niveau régional : le comité syndical assurera la gestion courante et la mise en oeuvre des projets d’envergure régionale. 

• Au niveau local : au sein des comités de Bassin (5) regroupant pour chaque Bassin d’intermodalité, la région et les autorités 

organisatrices concernées afin d’assurer la mise en oeuvre des projets au niveau local.  

Notre comité de Bassin regroupe le Limousin et le Périgord :  Limoges Métropole, Bassin de Brive, Tulle Agglo, Grand Périgueux, 

Grand Guéret, Agglo bergeracoise. Le nombre de délégués pour siéger dans ces deux instances est calculé au prorata du nombre 

d’habitants par collectivité. 

Concernant l’Agglomération du Bassin de Brive, deux élus titulaires et deux suppléants prendront part aux travaux du SMINA et du 

comité de Bassin. 

Le conseil communautaire du Bassin de Brive, suite à la proposition du Président a validé par délibération les délégués. (Titulaires : 

Christian Pradeyrol, Philippe Tillet. Suppléants : Robert Laradour, Jean-Jacques Sans). 

Comme pour tous les dossiers qui me sont confiés, j’oeuvrerai pour l’intérêt général et l’attractivité de notre territoire en prenant 
part aux travaux des instances, avec la volonté de défendre la mobilité au coeur de nos zones rurales, péri urbaines, en lien avec 
les préconisations tracées par le SCOTT, le PDU, les attentes des populations, le développement économique, touristique et 
l’emploi. 

Suite à notre inscription à « L’opération Nettoyons la nature » proposée par les magasins Leclerc (le magasin Leclerc de Brive étant bien-

sûr notre partenaire privilégié), Monsieur le Maire et le Conseil Municipal ont décidé d’engager notre commune dans la protection de 

l’environnement en vous invitant à la matinée citoyenne proposée par les magasins Leclerc que nous organisons à Jugeals-Nazareth : votre 
présence permet la réussite de cette manifestation. 

L’objectif de cette opération est de nous permettre de réfléchir à nos comportements, à l’impact de nos déchets sur la nature, de faire un 

geste concret pour la protection de son environnement, d’être sensibilisé à l’importance du tri pour que nos déchets soient recyclés ou 

pour que les éléments éventuellement dangereux soient correctement traités. 

Un geste citoyen est notre meilleure réponse à ces comportements inacceptables envers la nature. 

« Cela concerne tout le monde » : nous vous sollicitons donc chers amis, voisins, jugealiens, pour que nous ramassions ensemble les 

déchets qui jonchent nos routes. Nous vous remercions, par avance, de votre geste citoyen et, vous donnons rendez-vous : Le Dimanche 
30 septembre 2018 à 9h00 au parking de l’Eglise de Jugeals, parents et enfants vous êtes tous les bienvenus ! Merci de venir avec votre 

gilet jaune de sécurité routière (que nous avons tous dans nos véhicules) ; des chasubles et des gants vous seront fournis. Des chasubles 

seront proposés à vos enfants, pensez à leur prendre des gants. Après notre contribution en faveur de notre planète, nous partagerons le 

verre de l’Amitié ! Pour effectuer votre inscription ou avoir de plus amples informations, vous pouvez vous inscrire sur le site, téléphoner à 

la Mairie de Jugeals-Nazareth au 0555859053 ou sur le portable d’Emmanuel MAZAUDOUX au 0672314663 et, préciser le nombre de 

participants (adultes et enfants) afin de faciliter l’organisation. 

Merci à tous pour votre action : au 30 septembre à 9h00 à l’église de Jugeals !                                                          Florence PEYRAT  

& Emmanuel MAZAUDOUX

Le développement des équipes Seniors, à qui nous souhaitons une très bonne saison 2018/2019, passe obligatoirement par une école 

de foot importante et structurée. Ainsi l’A.S. Jugeals-Noailles, soutenue par les deux communes, peut répondre aux exigences de la 

F.F.F. et de la Ligue et, évidemment recevoir l’ensemble des entraînements, plateaux et matchs de la saison. 

Je vous propose de faire un rapide tour d’horizon des différentes équipes de notre école de foot, toutes encadrées par des éducateurs 

diplômés. Voici aujourd’hui les différentes catégories afin que vous puissiez téléphoner si votre enfant souhaite découvrir le football ou 

jouer dans le club de l’A.S. Jugeals-Noailles : 

Catégories : U6-U7* (2012/2013), U8-U9 (20010/2011), U10-U11 (20008/2009), U12-U13 (2006/2007), U14-U15 (2004/2005) et U16-U17 

(2002/2003). 

Le football féminin à l’A.S. Jugeals-Noailles, est composé de 3 catégories : U6-U10 (2009 à 2013), U11-U13 

(2006 à 2008) et U14-U17 (2002 à 2005). Pour tous renseignements ou inscriptions, contactez Fabrice NIFEUR : 06.04.52.72.05. 

*les enfants nés en 2014 peuvent participer aux entraînements. 

Cette année, l’effectif de l’école de foot de l’A.S. Jugeals-Noailles, qui est en constante augmentation, dépasse les100 licenciés. Pour 

tous les renseignements sur l’école de foot, n’hésitez pas : contactez : soit Jean-Paul RABIER au 06 16 41 24 39, soit Alexandre Boudet 

président de l’A.S. Jugeals-Noailles au 06 74 63 83 14 ou par mail : guylaine.boudet@sfr.fr. 

Tous les jeunes qui souhaitent rejoindre l’école de foot de l’A.S. Jugeals-Noailles sont les bienvenus : éducateurs, équipements 

adaptées et plein de copains sont là pour que vous vous amusiez. Pour terminer un GRAND MERCI aux parents qui sont indispensables 

au développement de l’école de foot de l’A.S. Jugeals-Noailles. 

La saison a repris : lors des 2 premiers tours de Coupe de France l’équipe 1, a battu à l’extérieur : contre Salignac : 5 - 0 puis, Donzenac 

: 3 - 2 (club qui joue une division au-dessus de nous) : le cœur, l’envie et l’abnégation ont permis à nos joueurs de remporter une 

superbe rencontre et de lancer idéalement leur saison avant leur premier match de championnat. Le 3ème tour de Coupe de France 

aura lieu le week-end du 15 et 16 septembre. Les différents championnats reprennent le week-end du 8 et 9 septembre. 

Voici les matchs au stade du Puy Blanc à Noailles de septembre : Venez nombreux !!! 
. Équipe 1 : 22/09 à 19h00 contre Limoges Lafarge 

. Équipe 2 : 08/09 : à 20h00 contre Brive AMACS et 23/09 à 15h00 contre Barrages Xaintrie 

. Équipe 3 : 09/09 : à 13h15 contre Brive AMACS 2. 

L’ASJN s’agrandit chaque nouvelle saison ! 

Il n’y a plus d’école le mercredi matin. 
Le centre de loisirs ne commençant qu’à partir de 12h00, Monsieur le Maire et le conseil municipal, soucieux de la prise en charge des 

enfants, ont décidé de mettre en place une garderie périscolaire le mercredi matin de 7h00 à 12h00. Lors du conseil municipal du 27 

juin, une délibération a officialisé ce changement. 

Nous accueillons les enfants des communes de Jugeals-Nazareth, Nespouls, Estivals, Turenne et Noailles ainsi que les enfants des autres 

communes fréquentant l’ALSH le mercredi après-midi. 

La Mairie se tient à votre disposition pour tout renseignement ou information complémentaire. 
Emmanuel MAZAUDOUX 

2ème adjoint

Rentrée 2018/19 :  
Changement des rythmes scolaires 


